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Ordre du jour

1 Effectuer une demande de subvention

Effectuer une demande de versement de subvention2



Le calendrier prévisionnel 2022-2023

Commission des élus DETR & Lancement de la campagne de dépôt des dossiers.

Clôture budgétaire.
Limite de dépôt des dossiers pour la programmation 2023 ;

Commission des élus DETR (Avis sur les dossiers de >100.000 € de subventions) & 
Envoi des courriers d’attribution de subvention DETR ;
Envoi des arrêtés attributifs de subvention DETR ;

Clôture budgétaire.

09/2022

11/2022
12/2022

03/2023

05/2023

11/2023



1 Effectuer une demande de subvention

Effectuer une demande de versement de subvention2

Ordre du jour



Les liens

Effectuer une demande de subvention 

UNIQUEMENT PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE. 

Le lien pour les dépôts 2023 sera communiqué prochainement

NE PLUS UTILISER LES ANCIENS LIENS.

UTILISER LES IMPRIMES MIS EN PLACE PAR LA PRÉFECTURE :

https://www.gers.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Dotation-aux-collectivites-locales/Dotation-
d-equipement-des-territoires-ruraux-DETR/Demande-de-subvention

https://www.gers.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Dotation-aux-collectivites-locales/Dotation-d-equipement-des-territoires-ruraux-DETR/Demande-de-subvention
https://www.gers.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Dotation-aux-collectivites-locales/Dotation-d-equipement-des-territoires-ruraux-DETR/Demande-de-subvention


Effectuer une demande de subvention 

Les pré-requis

● Se référer à la circulaire départementale pour prendre connaissance des porteurs de projets 
éligibles, des catégories d’opération prioritaires, des fourchettes de taux de subventions, des 

règles et des modalités d’attribution de subvention.

● Ne pas commencer les travaux avant le dépôt du dossier.
● Présenter un projet techniquement prêt à démarrer en 2023.
● Ajuster au plus juste le montant des travaux sur la base de devis précis et justifiés et établis par un 

professionnel ou d’une estimation d’un maître d’œuvre
● Avoir un dossier complet et accompagné des neuf pièces principales ¹
● Prendre contact, au préalable, avec les services déconcentrés de l’État ²



Effectuer une demande de subvention 
1 Les neuf pièces principales
Document de référence : Dde subvention_Pièces_à_fournir

● La note explicative
● La délibération ou le plan de financement prévisionnel* 
● Les devis descriptifs détaillés (non signés par le maître d’ouvrage) ou l’estimation (signée par le 

maître d’œuvre)
● L’attestation de compétence juridique* 
● Les aides déjà obtenues*  
● L’attestation de non commencement des travaux*
● L’échéancier*
● Le plan de situation et le plan cadastral
● Le pré-avis de l’UDAP le cas échéant et la pré-saisine de la DDT ²

Des pièces complémentaires sont demandées selon la nature du projet.
* Merci d’utiliser les imprimés mis en place par la Préfecture



Effectuer une demande de subvention 

L’étude d’impact
Document de référence : Décret n° 2016-892 du 30 juin 2016 précisant la portée chiffrée de la notion 
d’opération exceptionnelle d’investissement, en fonction de la catégorie et du nombre d’habitants de la 
collectivité

L’étude d’impact est obligatoire pour tout projet d’opération d’investissement dont le montant 
prévisionnel total des dépenses est supérieur aux seuils suivants pour les communes et les EPCI :

● Population < 5 000 habitants : 150 % des recettes réelles de fonctionnement ;
● 5 000 > Population < 14 999 habitants : 100 % des recettes réelles de fonctionnement ;
● 15 000 > Population < 49 999 habitants : 75% des recettes réelles de fonctionnement.

Contact : Vos conseillers aux décideurs locaux



DDT
(Direction 

Départementale des 
Territoires)

1. Dossier concernant l’aménagement des espaces publics 
2. Dossier concernant la construction 

Effectuer une demande de subvention
2 La prise de contact préalable avec les services de l’Etat
Cf. mail « Appel à projets DETR DSIL 2023 » du 19/05/2022

Contact : Monsieur Franck ALBERO → franck.albero@gers.gouv.fr



1. Dossier concernant les écoles
2. Dossier concernant les églises 
3. Tout dossier Espaces protégés aux abords des monuments 
historiques et des sites patrimoniaux remarquables 

UDAP
(Unité 

Départementale de 
l'Architecture et du 

Patrimoine)

Effectuer une demande de subvention
2 La prise de contact préalable avec les services de l’Etat
Cf. mail « Appel à projets DETR DSIL 2023 » du 19/05/2022

Contact : Monsieur Patrick ARNAUD → patrick.arnaud@culture.gouv.fr
       Madame Clémentine PEREZ-SAPPIA → clementine.perez-sappia@culture.gouv.fr



Effectuer une demande de subvention 

Procédure pour déposer un dossier de demande de subvention via Démarches 
Simplifiées

UNIQUEMENT PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE

Le lien pour les dépôts 2023 n’étant pas actif, l’exemple est fait avec le lien 2022. 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 

+ Document attestant de la prise de contact avec les services de l’État, le cas échéant



Effectuer une demande de subvention 

L’instruction par les services de l’État (Préfecture et sous-préfectures)

« Démarches Simplifiées » doit être le moyen principal de communication, pendant tout le 
temps de l’instruction du dossier. 

L’instruction des dossiers de demande de subvention est effectuée sous la responsabilité du sous-
préfet compétent.

1) Contrôle de la cohérence du projet et des montants.

2) Envoi d’une Attestation de Dépôt de dossier (AR) valant autorisation de commencer les travaux 
mais ne constituant en aucun cas une promesse de subvention. Le porteur commencera son projet 
sous sa responsabilité, sans que cela n’engage financièrement l’État.

3) Contrôle de la complétude des pièces.

4) Sollicitation des services techniques.

5) Prise de contact via Démarches Simplifiées

6) Envoi du courrier de notification de subvention (ou de refus) ainsi que de l’arrêté attributif.



Effectuer une demande de subvention 

L’instruction par les services de l’État (Préfecture et sous-préfectures)

« Démarches Simplifiées » doit être le moyen principal de communication, pendant tout le 
temps de l’instruction du dossier. 

Vous êtes invités à vous y connecter très régulièrement pour prendre connaissance des demandes 
de compléments ou des observations des services techniques, auxquelles vous devez apporter des 
éléments de réponse dans les meilleurs délais.
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Les liens

Effectuer une demande de versement de subvention 

UNIQUEMENT PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE SUR LE SITE : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/prefecture-du-gers-versements-subventions

UTILISER LES IMPRIMES MIS EN PLACE PAR LA PRÉFECTURE :
● DETR : https://www.gers.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Dotation-aux-collectivites-locales/

Dotation-d-equipement-des-territoires-ruraux-DETR/Demande-de-versement-de-
subvention

● DSIL : https://www.gers.gouv.fr/Vous-etes/Collectivite/Dotation-aux-collectivites-locales/
Dotation-de-Soutien-a-l-Investissement-Local-DSIL/Demande-de-versement-de-
subvention

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/prefecture-du-gers-versements-subventions


Effectuer une demande de versement de subvention 

Les pré-requis

● Se référer à la circulaire départementale pour prendre connaissance des modalités d’attribution 
et des modalités de paiement.

● Avoir commencé les travaux après l’AR (sauf cas étude). 
● Être dans les délais de réalisation 3.
● Utiliser les imprimés mis en place par les services de l’État.
● Déposer des pièces datées et signées par le maire ou représentant légal 

    + le comptable public dans le cadre de la DSIL
● Cliquer pour chaque demande de versement sur « Créer un nouveau dossier ».



Acompte

Avance

Effectuer une demande de versement de subvention 

● Attestation de fin de travaux*
● État récapitulatif global des dépenses* mentionnant le nom du 

signataire
● Factures acquittées
● Plan de financement définitif*

Déclaration de commencement des travaux*

● État récapitulatif des dépenses* mentionnant le nom du signataire
● Factures acquittées

* Merci d’utiliser les imprimés mis en place par la Préfecture

Les types de paiements
Document de référence : Paiement_Pièces_à_fournir (DETR)

Solde / Totalité



Acompte

Avance

Effectuer une demande de versement de subvention 

● Attestation de fin de travaux*
● État récapitulatif global des dépenses* mentionnant le nom du 

signataire et visé par le comptable public
● Factures acquittées
● Plan de financement définitif*

Déclaration de commencement des travaux*

● État récapitulatif des dépenses* mentionnant le nom du signataire 
et visé par le comptable public

● Factures acquittées

* Merci d’utiliser les imprimés mis en place par la Préfecture de région

Les types de paiements
Document de référence : Paiement_Pièces_à_fournir (DSIL)

Solde / Totalité



Achèvement de 
l’opération

Commencement de 
l’opération

Effectuer une demande de versement de subvention 

2 ans à partir de la date de signature de l’arrêté attributif

4 ans à partir de la date de déclaration de commencement des 
travaux

Vous êtes invités à solliciter systématiquement des avances pour attester du bon avancement de 
l’opération.

1. Dans l’hypothèse où l’opération ne commencerait pas dans les délais, il vous appartient de solliciter, 
avec des arguments, une prorogation avant la date d’expiration. 

2. Dans l’hypothèse où l’opération ne commencerait pas dans les délais, la subvention devient 
caduque : elle ne sera pas reconduite et il ne sera plus possible de procéder au moindre paiement.

3 Les délais de réalisation



Achèvement de 
l’opération

Commencement de 
l’opération

Effectuer une demande de versement de subvention 

1 an à partir de la date de signature de l’arrêté attributif

4 ans à partir de la date de déclaration de commencement des 
travaux

3 Les délais de réalisation - DSIL PLAN DE RELANCE 2020

3 Les délais de réalisation -  DSIL TRANSITION ENERGETIQUE 2021

Achèvement de 
l’opération

Commencement de 
l’opération 1 an à partir de la date de signature de l’arrêté attributif

Au 31/12/2022



Effectuer une demande de versement de subvention 

Procédure pour déposer un dossier de demande de versement de subvention via 
Démarches Simplifiées

UNIQUEMENT PAR VOIE DÉMATÉRIALISÉE SUR LE SITE : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/prefecture-du-gers-versements-subventions

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/prefecture-du-gers-versements-subventions


Effectuer une demande de versement de subvention 
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Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 



Effectuer une demande de versement de subvention 

L’instruction par les services de l’État (Préfecture et Sous-Préfectures)

La gestion des dossiers programmés relève exclusivement du Bureau de l’Appui Territorial à la 
préfecture (pref-detrauch@gers.gouv.fr).

Le montant des aides publiques directes ne peut excéder de 80 % du montant de la dépense 
subventionnable HT (ou TTC pour les logements sociaux).

● Vérification de la complétude du dossier et de la cohérence des pièces.
● Prise de contact avec les porteurs via Démarches Simplifiées
● Envoi du courrier de notification de versement subvention.

Vous êtes invités à vous connecter très régulièrement sur Démarches Simplifiées afin de 
prendre connaissance des demandes de compléments ou des observations des services 
techniques, auxquelles vous devez apporter des éléments de réponse dans les meilleurs 

délais.

mailto:pref-detrauch@gers.gouv.fr


La loi    :  Les collectivités doivent publier le plan de financement de l’opération de 
manière permanente :

● Afficher le plan de financement au siège de la collectivité et sur le site internet ;

● Installer un panneau avec le logo de la préfecture et montant de la subvention pendant toute la durée 
de réalisation de l’opération ;

● Installer un panneau permanent pour les projets d’un coût total supérieur à 10.000 €.

La loi Engagement et proximité
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